
 
PLU d'Aubagne · Annexes 

ANNEXE 4 

Autres annexes informatives 

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre et Bruit des 

Infrastructures de Transports Terrestres (Routières et Ferroviaires) 

Ar rê t é  d ’ex po s i t i o n  a u  p lom b  

Règ l eme n t  l oca l  d e  p ub l i c i t é   

Car r i è re  en  ac t i v i t é   

Ex t ra i t  d e  l a  ca r t e  a r ch éo l og iq ue  na t i o na le   

Fo rê t  c ommu na l e  re l ev an t  du  r ég im e  f o r es t i e r   

D ro i t s  d e  p ré empt i on



 



Autres annexes informatives
Annexe 4

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre  
et Bruit des Infrastructures de Transports Terrestres (Routières et Ferroviaires)

Arrêté d’exposition au plomb

Règlement local de publicité

Carrière en activité

Extrait de la carte archéologique nationale

Forêt communale relevant du régime forestier

Droits de préemption

PLU d'Aubagne ·  Annexes



 















C
o

m
m

u
n

e
N

u
m

é
ro

N
o

m
 d

u
 t

ro
n

ç
o

n
O

ri
g

in
e

F
in

T
is

s
u

C
a
té

g
o

ri
e

L
a
rg

e
u

r 
s
e
c
te

u
r 

a
ff

e
c
té

e

A
u
b
a
g
n
e

A
5
0

A
5
0
 -

 1
A

U
B

A
G

N
E

 (
A

 5
0
2
)

L
IM

IT
E

 C
O

M
M

M
U

N
E

 L
A

 P
E

N
N

E
/H

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

1
3
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
5
0

A
5
0
 -

 2
P

K
 2

6
+

0
7
7

L
im

it
e
 c

o
m

m
u
n
e
 R

o
q
u
e
fo

rt
-l
a
-B

é
d
o
u
le

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

1
3
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
5
0
1

A
5
0
1
 -

 1
A

U
B

A
G

N
E

 (
A

 5
0
)

A
U

B
A

G
N

E
 N

O
R

D
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

1
3
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
5
0
1

A
5
0
1
 -

 2
P

K
 0

+
0
0
0

P
K

 2
+

6
0
0

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

2
2
5
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
5
0
2

A
5
0
2
 -

 1
A

5
0

D
8
N

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

1
3
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
5
2

A
5
2
 -

 1
P

K
 1

2
+

7
6
8

L
im

it
e
 c

o
m

m
u
n
e
 R

o
q
u
e
v
a
ir
e

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

1
3
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
5
2

A
5
2
 -

 2
P

K
 2

4
+

9
0
0

P
K

 2
5
+

6
0
0

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

1
3
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
5
2

A
5
2
 -

 3
P

K
 2

1
+

2
0
0

P
K

 2
4
+

9
0
0

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

2
2
5
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
2

D
2
 -

 1
C

O
U

R
S

 M
A

R
E

C
H

A
L
 F

O
C

H
L
IM

IT
E

 C
O

M
M

M
U

N
E

 G
É

M
E

N
O

S
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

4
3
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
2

D
2
 -

 2
C

O
U

R
S

 B
A

R
T

H
E

L
E

M
Y

L
IM

IT
E

 C
O

M
M

M
U

N
E

 P
E

N
N

E
 H

U
V

E
A

U
N

E
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

4
3
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
3
9
6

D
3
9
6
 -

 1
S

O
R

T
IE

 A
G

G
L
O

 P
O

N
T

 E
T

O
IL

E
E

N
T

R
É

E
 S

T
 P

.L
E

S
 A

U
B

A
G

N
E

S
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
3
9
6

D
3
9
6
 -

 2
S

O
R

T
IE

 S
T

 P
. 

L
E

S
 A

U
B

A
G

N
E

S
L
IM

IT
E

 C
O

M
M

M
U

N
E

 G
É

M
E

N
O

S
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
3
9
6

D
3
9
6
 -

 3
R

D
9
6

S
O

R
T

IE
 A

G
G

L
O

 P
O

N
T

 E
T

O
IL

E
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

4
3
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
3
9
6

D
3
9
6
 -

 4
E

N
T

R
É

E
 S

T
 P

.L
E

S
 A

U
B

A
G

N
E

S
S

O
R

T
IE

 S
T

 P
. 

L
E

S
 A

U
B

A
G

N
E

S
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

4
3
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
4
2

A
V

E
N

U
E

 D
U

 2
1
 A

O
U

T
 1

9
4
4
 -

 1
A

V
E

N
U

E
 D

E
S

 S
O

E
U

R
S

 G
A

S
T

IN
E

A
V

E
N

U
E

 D
E

S
 G

O
U

M
S

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
4
2

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 E
M

IL
E

 C
O

M
B

E
S

 -
 1

C
H

 D
E

S
 E

S
P

IL
L
IÈ

R
E

S
A

V
E

N
U

E
 D

E
S

 S
O

E
U

R
S

 G
A

S
T

IN
E

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
4
2

R
U

E
 J

E
A

N
 M

E
R

M
O

Z
 -

 1
A

V
E

N
U

E
 D

U
 1

8
 M

A
R

S
 1

9
6
2

R
D

 5
5
9
A

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
4
3
A

A
V

E
N

U
E

 D
E

 G
A

R
L
A

B
A

N
 -

 1
R

N
9
6

A
V

E
N

U
E

 G
A

B
R

IE
L
 P

É
R

I
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
4
3
A

D
4
3
A

 -
 1

R
O

U
T

E
 D

E
 L

A
 C

IO
T

A
T

A
V

E
N

U
E

 D
E

 G
A

R
L
A

B
A

N
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
4
3
C

D
4
3
C

 -
 1

D
3
9
6

D
8
N

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

4
3
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
8
N

D
8
N

 -
 4

R
D

4
3
A

L
IM

IT
E

 C
O

M
M

M
U

N
E

 G
É

M
E

N
O

S
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

2
2
5
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
9
6

D
9
6
 -

 2
E

N
T

R
É

E
 A

G
G

L
O

 P
O

N
T

 D
E

 L
'E

T
O

IL
E

R
D

3
9
6

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

4
3
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

D
9
6

D
9
6
 -

 3
E

C
H

A
N

G
E

U
R

 A
U

B
A

G
N

E
 N

O
R

D
E

N
T

R
É

E
 A

G
G

L
O

 P
O

N
T

 D
E

 L
'E

T
O

IL
E

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
V

E
N

U
E

 D
E

S
 G

O
U

M
S

 -
 1

A
V

E
N

U
E

 D
E

S
 S

O
E

U
R

S
 G

A
S

T
IN

E
A

V
E

N
U

E
 D

U
 2

1
 A

O
U

T
 1

9
4
4

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

4
3
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
V

E
N

U
E

 M
A

R
C

E
L
 P

A
G

N
O

L
 -

 2
A

L
L
E

E
 R

O
B

E
R

T
 G

O
V

I
A

L
L
E

E
 D

E
S

 F
A

IE
N

C
IE

R
S

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

A
V

E
N

U
E

 S
IM

O
N

 L
A

G
U

N
A

S
 -

 1
A

V
E

N
U

E
 A

N
T

ID
E

 B
O

Y
E

R
A

V
E

N
U

E
 D

E
S

 G
O

U
M

S
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 G
A

M
B

E
T

T
A

 -
 2

R
U

E
 D

E
 L

A
 R

É
P

U
B

L
IQ

U
E

C
H

E
M

IN
 S

A
IN

T
-M

IC
H

E
L

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 M
A

R
C

E
L
 P

A
G

N
O

L
 -

 1
D

4
3

C
H

E
M

IN
 D

E
 L

A
 P

L
A

N
Q

U
E

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

C
H

E
M

IN
 D

E
 L

A
 P

L
A

N
Q

U
E

 -
 1

A
V

E
N

U
E

 E
L
Z

E
A

R
D

 R
O

U
G

IE
R

M
O

N
T

E
E

 D
E

S
 A

IR
E

S
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

C
H

E
M

IN
 D

E
S

 E
S

P
IL

L
IE

R
E

S
 -

 1
A

V
E

N
U

E
 D

U
 1

9
 M

A
R

S
 1

9
6
2

A
V

E
N

U
E

 D
E

 V
E

R
D

U
N

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

C
H

E
M

IN
 S

A
IN

T
-M

IC
H

E
L
 -

 1
R

U
E

 L
IE

U
T

E
N

A
N

T
 A

U
G

U
S

T
IN

 F
L
A

N
D

I
M

O
N

T
E

E
 D

E
S

 A
IR

E
S

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

P
R

O
M

 P
IE

R
R

E
 B

L
A

N
C

A
R

D
 -

 1
A

V
E

N
U

E
 R

O
G

E
R

 S
A

L
E

N
G

R
O

A
V

E
N

U
E

 A
R

IS
T

ID
E

 B
O

Y
E

R
T

is
s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

R
U

E
 D

E
 L

A
 D

E
L
P

H
IN

E
 -

 1
C

H
E

M
IN

 S
A

IN
T

-M
IC

H
E

L
R

U
E

 J
E

U
 D

U
 B

A
L
L
O

N
ru

e
 e

n
 U

2
2
5
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

R
U

E
 D

O
C

T
E

U
R

 B
A

R
T

H
E

L
E

M
Y

 -
 1

A
V

E
N

U
E

 R
O

G
E

R
 S

A
L
E

N
G

R
O

A
V

E
N

U
E

 A
N

T
ID

E
 B

O
Y

E
R

T
is

s
u
 o

u
v
e
rt

3
1
0
0
 m

A
u
b
a
g
n
e

R
U

E
 J

E
U

 D
E

 B
A

L
L
O

N
 -

 1
B

O
U

L
E

V
A

R
D

 G
A

M
B

E
T

T
A

B
O

U
L
E

V
A

R
D

 J
E

A
N

 J
A

U
R

E
S

ru
e
 e

n
 U

2
2
5
0
 m































































































 



Autres annexes informatives
Annexe 4

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre  
et Bruit des Infrastructures de Transports Terrestres (Routières et Ferroviaires)

Arrêté d’exposition au plomb

Règlement local de publicité

Carrière en activité

Extrait de la carte archéologique nationale

Forêt communale relevant du régime forestier

Droits de préemption

PLU d'Aubagne ·  Annexes



 



PREFECTURE DE3 BOUCHES DU RHONE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE3 AFFAIRES SAMTAiRES ET SOCIALES 

SOUS-DIRECl7ON DE L4 SANTE PUBLIQUE 
ET DE L'EN\~~RONNE:.:I!'T 

SERVICE SANTE ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ 
portant modification de l'arrêté en date du 24 mai 2000 

délimitant les zones h fisque d'exposition au plomb 
dans le dipartement des Bouches-du-Rh8ne. 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu Ie code de la Sant6 Publique et notatnment ses articles L. 32-5 et R. 32-8 à R. 32-12, 

Vu l'arreté ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d'information à 
jouidre à un 6tat des risques d'accessibilité. au plomb r6vélant la presence de 
revêtements con tenant du plonib, pris pour l'application de I 'article R 32-1 2 du code 
de la Santé Publique, 

Vu la circulaire DGSIVS3 no 99-533 UHCIQC118 no 99-58 du 30 aoat 1999 relative à la 
mise en euvre et au financement des mesures d'urgence sur le saturnisme, 

Vu l'arrêté du 24 mai 2000 delimitant les zones à risque d'exposition au plomb dans le 
département des Bouches-du-Rhône, 

Sur propoait ion du Directeur Dépanemenial des Mfai tes Sanitaires et Sociaies, 

Article Unique : l'article 7 de I'arrèté du 24 mai 2000 est cornplét6 par un troisième alinéa 
ainsi rédigé : 
« le présent arr&te prend effet I compter du 15 juillet 2000 >, . 

Pour le Préfet, 
le Secrétaire Génkral, 

A- 
1 

Pierre SOUBELET 

bouIevard Paul Peytral - 13282 Marseille cedex 20 - téléphone : 04.91.15.60.00 - tkléwpie : 04.91.15.6550 
serveur vocal : 083667.00.13 



PREFECTURE DES BOUCHFS DU RHONE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

SOUS-DIRECTION DE LA SANTE PUB LlQUE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

SERVICE SANTE ENViRONNEM ENT 
NO 00-01 

ARRÊTÉ 
délimitant les zones B risque d'exposition au plomb 

dans le département des Bouches-du-Rhône. 

Le Préfet de la .rkgion Provence, Aipes, Côte d'Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

Chevalier de la -ion d'Honneur, 

Vu le code de Ia Santé Publique et notamment ses articles L. 32-5 et R. 32-8 à R. 32-12, 

Vu l'arrêté ~nin'islériel du 12 juillet 1999 fixant le modele de la note d'information à 
joindre à un état des risques d'accessibilitk au plonib révélant la présence de 
revêtements contenant du plomb, pris pour l'application de l'article R 32-12 du code 
de la Santé PubIique, 

Vu la circulaire DGSIVS3 n o  99-533 UHC/QC/18 no 99-58 du 30 aoSt 1999 relative à la 
mise en œuvre et au financement des mesures d'urgence sur Je satunisrne, 

Vu I'avis favorable du Cons-eil Departemental d'Hygiéne en sa séance du 23 mars 2000, 

Vu les avis des conseils municipaux des communes du departement des Bouches-du- 
RhBne sollicjt6es le 24 décembre 1999 et qui se sont prononcees sur le projet 
d'arrêté, 

Vu les avis des éiabIissements publics de coopération intercommunale ayant cornpetence 
en matière de logement, sollicités le 24 décembre 1999, 

Sur proposition du Directeur Departemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

Article ler : L'ensemble du dkpartement des Bouches-du-Rh8ne est classé zone à risque 
d'exposition au plomb. 



Article 2 : Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse 
uniIatérale de vente ou d'achat, h tout contrat réalisant ou constatant la vente 
d'un immeuble affect6 en tout ou partie à l'habitation, construit avant le 
ler janvier 1948. Cet état doit avoir Cté 6tabli depuis moins d'un an à la date 
de la promesse de vente ou d'achat ou du contrat susmentionn&s. 

Article 3 : Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute autre 
activité d'entretien ou de réparation de cet immeuble. 

Article 4 : Aucune ciause d'exonkration de la garantie des vices cachés ne peut être 
stipulée A raison des vices constitu6s par l'accessibilité au plomb si 1'6tat 
mention116 au premiér alinta de l'article 2 n'est pas annexé aux actes 
susmentionnés . 
Lorsque l'état ailnexb à l'acte authentique qui réalise oi constate la vente 
r6vbIe une accessibilité au plomb, le vendeur ou son mandataire en informe 
le prkfet . 

Article 6 : Une note d'information, conforne au modéle pris par arrêté ministériel, sera 
annexee 3 tout état des risques d'accessibilité, lorsque celui-ci révèle la 
présence de revêtement contenant du plomb. 

Article 7 : LR secretaire général de la préfecture, le directeur départemental des affaires 
sanitaires et sociaIes, le directeur départemental de 1 'équipement, les maires 
des communes des Bouches-du-Rhbne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exkcution du present arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 

Une copie du présent arrête sera transmise : 
- au président du Conseil supérieur du notariat, 
- au président de la chambre dkpartementale des notaires des Bouches-du- 
Rhbne, 
- aux bstonniers de l'Ordre des avocats des Barreaux constitués pr8s les 
tribunaux de grande instance de Marseille, d'Aix-en-Provence et de 
Tarascon, 
-aux maires des communes du departelnent des Bouches-du-RhBne, pour 
affichage pendant un mois. 

Pour le Préfet, 
le Secrétaire Général, 

3 
I 

Pierre SOUBELET 
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dispositifs du_règlement 
de la publicite -

RENAUDIER, DEL}I.t:CHY, DOMINIQUE, ~lrre BJL'DIA, M. ARl\DUX, 
Adjoints - /1:1-1. BISARD, COQUILLAT, SThET, i"Jil.RIO'ITI, /lore GODFRIN 
M. BELWN, iV!ITe HPIRTIN, ~~·1. CRESF0, C"..ST;1.GNE'ID, SPITHAXIS, 
BONIFFP..GY, GAILLARD, DUPRE, Conseille::cs Eunicipaux. 

Con:l:\:1~ b majorit~ des lvk:rnbr~s Gn exercice. 
11. GOVI (Procur. M. T.'\PJJI'ID), l-'M. FOPJTAINE (Procur. 

Fx·cu<is: M. DOHINIQUE), GOlDONI (Procur. t·œ BOUDIA), Adjoints, 
l'V•!. BENDA'ii;N ( Procur. M. RENAUD ::ER) , Hi\RIAL'D ( Procur. M. BIS.'IRD) , GROt-.'CHI ( Procur. 
M. BELWN), BOSCH, ~!rre BRUN (P::cocur. M. ~Dt\CLAR), N. LAIK (Procur. N. le Maire), ~lrre HORIZi'S 
(Procur. N. FOOPNIE), H. OS'IELLY (Procur. 1'1. CCQUILLAT), ~ne C}l.èlDELL.A (Procur. M. ŒESPO), 
l'l'!. LEGIER (Procur. N. GAilLARD), DAVID (Procur. M. DUPRE), .'IRDUil:\0 (Procur. M. DUPRE), 
JACQUIE.'tl. (Procur. M. BONIFF!'.GY), villh'li (Procur. ~1. BONIFFACY), Conseillers MunicipalL"c 

(.1 hal.11n.,_.,,, '· 

~bnsielll· SPITt~IS a été élu secrétaire. 

t:onsieur TARDITO, Premier Adjoint, rapporte : 

Dans le cadre des rresures de la loi du 29.12.79, relatif alLx dispositifs 
du règlerrent de la Publicité extérieure, de l'affichage des ensei~es et des 
eréenseigne~, le Préfet a constitué le Gro~e de Travail Publicite_qui_s'e~t r~uni 
a deux reprlses sur la base du proJet de reglementatlon de la publlclte prepare 
avec la collaboration du Bureau d'Etudes BETEREM. 

Ce groupe de travail a adopté à l'unanimité le règle~nt communal propre 
a la Ville d'AUBAGNE, ainsi que le plan de zonage au 1/lO.OOOè~. 

Le règle~t définit sept types de zones de règlementation 
-en agglomération cinq zones de publicité restreinte (Zone P.R.A., Zone P.R.B., 

Zone P.R.C.< Zone P.R.D., Zone P.R.E.), _ _ 
-hors agglomeration deux zones de publicite autorisee (Z.P.A.a et Z.P.A.b), 

et précise les disoositions relatives à la publicité dans les différentes zones 
ai.Lx enseignes, aux'préenseignes et aux emplacerrents temporaires . 

. -'" .,~·~ .. \_-~ 
"-~' ..... 

. . . / ... 



Délibération n" 29 du Conseil ~runicipal du 5 Juillet 1985 (suite) -

Ce doclli~nt a été exœuiné, comme la loi le discose, par la CorrrrUssion 
Départementale des sites qui s'est réunie le 3 Juillet 1985. Cette Corrmission a 
donné-un avis favorable à se projet' qui est le deuxième établi dans les Eouches 
du R.~one, avec une seule reserve concernant la zone PPJ\, zone qui comprend le 
Centre Ville Historique. 

En effet, une disposition avait été prévue et inscrite a la demande de 
tvionsieur l' kchitecte des Bâtiments de France, précisant gee : 

l'affichage était soumis à l'agrément de l'Architecte des Bâtiments de France à 
rroins de cent mètres et dans le chacp de visibilité des imrreubles classés parmi 
les rronW'i"Bnts historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire. 

Cette disposition est portée da~s les dispositions connuL~es, 
précisant que : 

la publicité est ir:terclite 2~ rroins de cent rrètres et da11...s le chamo de visibilité 
des ~ubles classés ou inscrits à l'inva~taire suppla~taire. ~ 

D'autre pa_~, cette Conr.ission a so~~té le r~~lèc~2nt, a l'intérieur 
du règlen-ent, du rrot naffichageu par le rrot 11publicité''. 

Avec ces rectifications, et vu l'avis favorable de la Commission de 
1 'Urbar1isrre, 

Le Conseil ~runici.pal a:;oprouve le règlement comnunal de la Publicité. 

ADJPTE A L' UNA0lli-IITE. 

FOUR EXTRAIT CONFORME. 

Le Député-Maire, 



i}ÉPARiEMENT 
DES 

'd0UCHL3-0U·RHON!: 

13677 VILLE D'AUBAGNE 
TÉLÉPHONE: 1421 03 60 20 

ARRETE 

Le Maire de la Ville d'Aubagne, 

M\iH)i'IÜIS:.;f: ~.\[fH 

oc 
tv,/lliSEILl.t 

Vu la loi n' 79-.1150 du 29 Décembre 1979 relative a la 
publicité, aux enseignes et préenseignes ; 

Vu le Décret n' 80.923 du 21 Novembre 1980 portant 
règlement national de la publicité en agglomération et 
déterminant les cond~tions d'application ~ certains dispositifs 
pu:::,licitaires d'un r:egime d 1 autorisation pour l'application de 
la loin" 79.1150 du 29 Décembre 1979 relative~ la publicité, 
aux enseignes et pr~enseignes ; 

Vu le Décret n' 80.924 du 21 Novembre 1980 fixant la 
pr~cédure d'ins~itution des zones de règlementation spéciale 
prevues aux art1cles 6_et.9 de la loin" 79.1150 du 29 Décembre 
1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes ; 

Vu le Code des Co~"unes ; 

Vu la délibération du Conseil ~lunicipal de la Commune 
d'Aubagne en date du 16 Mai 1983 sollicitant la création d'un 
g~oupe de travail_appelé à étudier la ~ise en place de zones de 
reglementation speciale de la publicite ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 Avril 1984 constituant le 
groupe de travail sur la publicité ; 

Vu le projet élaboré par ledit groupe de travail ; 

Vu l'avis de la Commission Départementale compétente en 
matière de sites dans sa séance du 3 Juillet 1985 ; 

Vu la prise en compte de cet avis et l'intégration de 
ces reserves a l'intérieur dudit règlement ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune 
d'Aubagne en date du 5 Juillet 1985 app~ouvant le projet de 
règlementation spéciale sur la publicite ; 

CONSIDERANT qu'il est souhaitable de règlementer la 
publicité à l'intérieur de la Commune ; 

'"ÉfiCiu>E CS Dc:ii:S-Oü-KH0NE 

A-:::TI~ RECU · · ./. · · 

le [j_ 9 AOUT 19ss ] 



A R R E T E 

ART. 1 - La publicité sur le territoire de la Co~mune d'Aubagne 
est soumise aux dispositions du Règlement adopté par 
le Conseil Municipal dans sa séance du 5 Juillet 1985. 

ART. 2 - DIVISION DO TERRITOIRE EN ZONES : 
Pour l'application de cette reglementation spécial~ 
sur son territoire, la Commune d'Aubagne est divisée 
en plusieurs zones : 

1°/ L~s zones a~xquelles s'appliquent les dispositions 
du present règlement, elles-mêmes subdivisées en zones 
de publicité restreinte (ZPRA, ZPRB, ZPRC, ZPRD et 
ZPRE) et en zones de publicité autorisée (ZPAA et 
ZPAB). 

2°/ Les zones non urbaines auxquelles s'appliquent les 
dispositions du règlement national sur la publicité. 

ART. 3- Les pann~aux d'affichage d'opi~ion ainsi que la 
publicite relative aux activites des associations sans 
but lucratif ne sont pas soumis au présent règlement. 

ART~ 4 - Le présent arrêté sera affiché en Mairie et tenu, 
ainsi qu~ l~ règlement et le plan de zones de 
publicite, a la disposition du public en Mairie. 

ART. 5 - Les infractions 
conformément au 

au présent arrêté 
chapitre IV de la 

sont sanctionnées 
loi susvisée. 

ART. 6 - Monsieur le Secrétaire Général de la Ville d'Aubagne, 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, 
Mon.sieur le Commissaire Principal de Police d'Aubagne, 
Monsieur le Brigadier Chef de la Police Municipale 
sont chargés de l'éxécution du présent arrêté dont 
l'ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet, 
Co~uissaire de la République. 

Fait a AUBAGNE, le 5 Juillet 1985 



VILLE D'AUBAGNE 

REGLEMENT COI\1MUNAL DE LA 
PUBLICITE EXTERIEURE, DE 

L'AFFICHAGE, DES ENSEIGNES ET 
DES PREENSEIGNES. 

PJffê\.t~ · .: 

le l 1 9 AOUT 1985 ,., ..... _ 



Aubagne. Règlement de Publicité 

VILLE D'AUBAGNE 

REGLEMENT COMMUNAL DE LA 
PUBLICITE EXTERIEURE, DE L'AFFICHAGE, 

DES ENSEIGNES ET DES PREENSEIGNES. 

1 Préambule 

î -î Aoolication du rèalement communal 

Le présent règlement définit les règles applicables à la publicité, aux enseigrJes et aux 
préenseignes sur le territoire de la commune d'Aubagne. 
Les prescriptions de la loi n79.1150 du 29/12/1979 et de ses décrets d'application (en 
particulier le décret 80-923 ) s'appliquent sur le territoire de la commune sauf en ce que les 
dispositions communes ou les dispositions particulières par zones du présent règlement 
modifient. Pour ces prescriptions, la commune d'Aubagne est considérée comme faisant partie 
de l'ensemble pluricommunal de Marseille, comprenant plus de 100 000 habitants. 

Le présent règlement comprend: 
-des dispositions communes applicables à toutes les zones, qu'elles soient soumises 
au droit commun, ou à des dispositions particulières, 
-des dispositions particulières applicables à certaines zones définies par le présent 
règlement. 

Ainsi,les prescriptions applicables à une zone particulière sont, dans l'ordre: 
-les dispositions particulières applicables à cette zone, si elles existent 
-les dispositions communes applicables à la ville d'Aubagne, si elles ne sont pas 
modifiées par les dispositions mentionnées ci-dessus 
-les dispositions fixées par décret, si elles ne sont pas modifiées par les dispositions 
mentionnées ci-dessus ou si elles s'imposent de droit par rapport au règlement 
communal 
-les dispositions fixées par la loi n'79.1150 du 30/12179, si elles ne sont pas 
modifiées par les dispositions mentionnées ci-dessus ou si elles s'imposent de droit 
par rapport au règlement communal. 
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Aubagne . Règlement de Publicité 

1-2 Définition des zones de rèalementation particulière 

Le périmètre d'agglomération est défini par arrê:é municipal et matérialisé par des panneaux 
d'agglomération sur les voies publiques.ll est divisé en zones de publicité restreinte 
correspondant à 5 types différents faisant chacun l'objet de prescriptions particulières. 

-4 zones dénommées ZPRA 
·3 zones dénommées ZPRB 
-6 zones dénommées ZPRC 
-3 zones dénommées ZPRD 
-2 zones dénommées ZPRE 

Deux zones de publicité autorisées sont créees hors agglomération et sont dénommées ZP AA et 
ZPAB. 
Le périmètre de ces zones est défini par les plans annéxés au présent règlement. 
En dehors des zones mentionnées ci-dessus,le régime de droit commun défini par le décret 
80-923 est applicable. 

1-3 Modifications du règlement 

î -3-1.Le présent règlement pourra être révisé par le groupe de travail selon les modalités 
du décret 80-924. 

1-3-2. En cas de modification du périmètre d'agglomération par arrêté municipal,les 
dispositions suivantes s'appliqueront dans l'attente éventuelle d'une révision du règlement: 

-toute partie du territoire communal actuellement situé en agglomération, et devenant 
"hors agglomération" obéira aux dispositions du décret 80-923,c'est à dire que la 
publicité y sera interdite. 
-toute partie du territoire communal actuellement situé en ZPA, et devenant agglomérée 
sera ocnsidérée ocmme une ZPR à laquelle s'appliqueront les mêmes dispositions qu'à la 
ZP A actuelle. 
-toute partie du territoire communal actuellement situé hors agglomération et hors 
ZP A devenant agglomérée sera ocnsidérée ocmme une ZPRC. 

1-3-3. Toute modification législative ou règlementaire des textes en vigueur s'appliquera de 
plein droit. 

1-3-4. Toute institution par voie règlementaire de protection d'espaces, de sites ou de 
monuments qui entrerait de plein droit en contradiction avec le présent règlement, primera 
sur celui-ci. 

3 



Aubagne. Règlement de Publicité 

2-Dispositions relatives à la Publicité 

2-1 Disoositions communes 

La publicité est interdite à moins de 1 OOm et dans le champ de visibilité des immeubles 
classés parmi les monuments historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire. 

Tous les disposit;,fs publicitaires devront être réalisés en matériaux durables et inaltérables. 
Ils devront être maintenus en parfait é:at de propreté et d'entretien par leur propriétaire. 

Le panneau sera entouré d'un cadre en matériau durable et inaltérable, présen-tant un aspect et 
une teinte neutre et non agressive vis à vis de l'environnement. 

Outre le panneau et le cadre, les dispositifs publicitaires· ne comprendront aucun autre 
élément visible depuis la voie publique que ceux nécessaires à la stabilité de l'ouvrage . 

• 
La face arrière des panneaux simple face ne devra être visible d'aucun espace public, sauf dans 
le cas où elle est habillée d'un bardage présentant une teinte neutre et non agressive vis à vis 
de l'environnement, ne supportant aucune publicité et ne laissant voir aucun élément de 
structure. 

Les emplacements publicitaires devront être de forme rectangulaire, la plus grande dimension 
étant comprise entre 1 et 2 fois la plus petite dimension. 

Les panneaux double face sont autorisés, à condition que les deux panneaux soient de m ême 
dimension,parallèles, distants de moins de 0,40m et situés exactement dos à dos. Les panneaux 
formant un dièdre sont tolérés à condition qu'ils forment un angle de 15' maximum, qu'ils 
soient éloignés de moins de 0,30m du côté fermé et que l'ouverture de l'angle soit fermée par 
un bardage présentant une teinte neutre et non agressive vis à vis de l'enviïünnement, ne 
supportant aucune publicité et ne laissant voir aucun élément de structure. 

4 



Aubagne. Règlement de Publicité 

Dans ce qui suit,on en\endra par "dispositif scellé au sol" soit des panneaux simple 
face, sort des panneaux double face. 

Sur une même parcelle, deux dispositifs scellés au sol ne devront pas être espacés de moins de 
deux fois la moyenne de leurs hauteurs mesurées du haut du panneau au pied du support. 

Sur les emprises privées, les dispositifs devront être distants d'au moins une fois leur 
hauteur de la limite séparative avec le fonds voisin. 

Les dispositifs scellés au sol ne devront en aucun cas excéder 6 mètres de hat..~, cette hauteur 
étant mesurée du point le plus haut du dispositif au point le plus bas du scellement au sol. 

Aucun dispositif ne devra excéder une hauteur de 7,50 mètres, cet:e hautsu1· étant mesurée du 
point le plus haut du dispositif au point le plus proche niveau de la voie publique. 

La publicité est autorisée sur des murs de bâtiments aveugles ou ne comportant que des 
ouvertures de surface réduite, ou sur des murs de clôture aveugles, à condition que la totalité 
du mur servant de support soit maintenu en parfait état d'entretien et de propreté et que la 
surface du mur soit supérieure à 18 m2· Si cette surface est comprise entre 18 et 36m2 un 
emplacement publicitaire d'une surface maximale de 12m2 est autorisé. Si cette surface est 
supérieure à 36m2 deux emplacements publicitaires d'une surface unitaire maximale de 
12m2 sont autorisés; dans ce cas les deux panneaux devront être du m ême format et alignés 
soit côte à côte soit l'un au dessus de l'autre. 
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Aubagne. Règlement de Publicité 

2-2 Dispositions relatives aux zones ZPRA 

La publicité est autorisée dans les conditions suivantes : 

-la surface des emplacements ne doit pas excéder 2m2 
- les panneaux doivent être recouverts d'une vitre et entourés d'un cadre métallique 
inaltérable 
- s'ils sont implantés sur le domaine privé, un seul disposHif est autorisé par 
parcelle cadastrale. 

La publicité est également autorisée lorsqu'elle est intégrée à des murs décorés. On entend ici 
par mur décoré un ensemble décoratif peint ou réalisé par plaquage de matériaux sur la 
totalité d'un mur de batiment aveugle ou ne comportant que des ouvertures de surface réduite. 
un tel mur décoré soumis à toutes les autorisations d'urbanisme et de voirie, pourra intégrer 
des emplacements publicitaires dans les conditions suivantes: si la surface est comprise entre 
18 et 38m2 un emplacement publicitaire d'une surface maximale de 12m2 est autorisé; si la 
surface est supérieure à 36m2 deux emplacements publicitaires d'une surface unitaire 
maximale de 12m2 sont autorisés. 

2-3 Disoositions relatives aux zones ZPRB 

La publicité est autorisée dans les conditions suivantes : 

- la surface des emplacements ne doit pas excéder 4m2 

- les panneaux doivent être recouverts d'une vitre et entourés d'un cadre métallique 
inaltérable 
- s'ils sont implantés sur le domaine privé, un seul dispositif est autorisé par 
parcelle cadastrale. 

La publicité est également autorisée lorsqu'elle est intégrée à des murs décorés. On entend ici 
par mur décoré un ensemble décoratif peint ou réalisé par plaquage de matériaux sur la 
totalité d'un mur de bâtiment aveugle ou ne comportant que des ouvertures de surface réduite .. 
un tel mur décoré soumis à toutes les autorisations d'urbanisme et de voirie, pourra intégrer 
des emplacements publicitaires dans les conditions suivantes: si la surface est comprise entre 
18 et 36m2 un emplacement publicitaire d'une surface maximale de 12m2 est autorisé; si la 
surface est supérieure à 36m2 deux emplacements publicitaires d'une surface unitaire 
maximale de 12m2 sont autorisés. 
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Aubagne. Règlement de Publicité 

2-4 Disoositions relatives aux zones ZPRC 

La publicité est autorisée dans les conditions suivantes : 

- la taille des emplacements ne doit pas excéder 12m2 
-sur une même parcelle cadastrale et d'un même cote de la voie publique un seul 
dispositif scellé au sol est autorisé. Cependant plusieurs dispositifs sont toléres à 
condition que la distance séparant deux dispositifs soit supérieure ou égale à 50 
mètres. 
- les dispositifs publicitaires ne peuvent excéder Je bord supérjeur d'une clôture qui 
les supporte quel qu'en soit le matériau, à l'exception des pal'ssades de chantier 

2-5 Disoositions relatives aux zones ZPRD 

La publicité est autorisée dans les conditions suivantes : 

- la taille des empacements ne doit pas excéder 12m2 
-sur une même parcelle cadastrale et d'un même côté de la voie publique un seul 
dispositif scellé au sol est autorisé. Cependant plusieurs dispositifs sont tolérés à 
condition que la distance séparant deux dispositifs soit supérieure ou égale à 50 
mètres. 
- les dispositifs publicitaires ne peuvent excéder le bord supérieur d'une clôture qui 
les supporte quel qu'en soit le matériau, à l'exception des palissades de chantier. 
-les dispositifs scellés au sol devront comporter, comme élé.ment de structure, un 
seul pied en béton ou en métal inaltérable, d'une section maximale de 0,3om2· 
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Aubagne. Règlement de Publicité 

2-6 Disoositions relatives aux zones ZPRE 

La publicité est autorisée dans les conditions suivantes : 

- la surface des panneaux est limitée à î 2m2 
- sur une même parcelle cadastrale et d'un même côte de la voie publique un seul 
dispositif scellé au sol est autorisé. Cependant plusieurs dispositifs sont tolérés à 
condition qu'ils aient les mêmes dimensions et que les panneaux soient à la même 
hauteur. 
-par dérogation aux dispositions communes,les doublons sont autorisés. On entend ici 
par doublon un ensemble de deux panneaux de même iom1at, situés côte à côte dans un 
même plan, à la même hauteur, et éloignés de moins de 0,75m. Les règles 
d'éloignement de deux dispositifs l'un par rapport à l'autre sur une même parcelle ou 
d'un dispositif par rapport à une limite de propriété s'appliquent ainsi aux panneaux 
simples, aux panneaux double-face, ou aux doublons considérés comme un dispositif 
unique. 

2-7 Disoositions relatives aux zones ZPAA 

La publicité est autorisée dans les conditions fixées par les textes réglementaires pour les 
agglomérations de plus de î 00 000 habitants, par les dispositions communes du présent 
règlement et par les règles suivantes: 

-la surface des panneaux est limitée à î 2m2 

-sur une même parcelle cadastrale et d'un même côte de la voie publique un seul 
dispositif scellé au sol est autorisé. Cependant plusieurs dispositifs sont tolérés à 
condition qu'ils aient les mêmes dimensions et que les panneaux soient à la même 
hauteur. 
- les dispositifs scellés au sol devront comporter, comme élément de structure, un 
seul pied en béton ou en métal inaltérable, d'une section maximale de 0,3om2· 
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Aubagne . Règlement de Publicité 

2-8 Disoositions relatives aux zones ZPAB 

La publicité est autorisée dans les conditions fixées par les textes règlementaires pour les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants et par les dispositions communes du présent 
règlement. 

Par dérogation aux dispositions communes, les doublons sont autorisés. On entend ici par 
doublon un ensemble de deux panneaux de même format, situés côte à côte dans un même plan, à 
la même hauteur, et éloignés de moins de 0,75m. Les règles d'éloignement de deux dispositifs 
l'un par rapport à l'autre sur une mème parcelle ou d'un dispositif par rapport à une limite de 
propriété s'appliquent ainsi aux panneaux simples, aux pa:meaux double-face, ou aux doublons 
considérés comme un dispositif unique. 
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Aubagne. Règlement de Publicité 

3-Dispositions relatives aux enseignes 

Les règles du décret 82-2t t du 24 Février 1982 sont appl'lcables sur le territoire de la 
commune, sauf en cs que les règles ci-après modifient. 

3-i Disoositions relatives aux zones ZPRA.ZPRB.ZPRC et ZPRD 

La surface maximale des enseignes scellées au sol est fixée à 6m2· 
Les enseignes sont soumises à autorisation. 

3-2 Dispositions relatives aux zones ZPRE 

La surface maximale des enseignes scellées au sol est fixée à 12m2. 
Les enseignes sont soumises à autorisation. 

3-3 Disoositions relatives aux zones ZPAA ET ZPAB 

La surface maximale des enseignes scellées au sol est fixée à 16m2· 

4-Dispositions relatives aux préenseignes 

Dans les ZPR et les ZPA, les préenseignes sont soumises aux mêmes dispositions que la 
publicité. 
En dehors de ces zones, elles sont régies par le décret 82-211 du 24/0211982. 
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Aubagne . Règlement de Publicité 

5-Dispositions relatives aux emplacements 
temooraires 

5-1 Enseianes et oréenseiqnes temooraires 

Elles sont autorisées selon les dispositions du décret 82-211 et les dispositions ci-dessus 
relatives aux enseignes et préenseignes. 

5-2 Etablissements temoorairement fermés 

En zones ZPRB, ZPRC, ZPRD, ZPRE, les devantures d'établissements temporairement fermés 
pourront recevoir de la publicité à condition que l'ensemble de la devanture soit maintenu en 
parfait état d'entretien et de propreté. 

La surface maximale des panneaux publicitaires est fixée à 4m2 en ZPRB et 12m2 en ZPRC, 
ZPRD et ZPRE. 

5-3 Palissades de chantier 

Les palissades de chantier en zones ZPRB, ZPRC, ZPRD et ZPRE pourront recevoir des 
dispositifs publicitaires. La surface maximale des dispositifs est fixée à 4m2 en ZPRB et 
12m2 en ZPRC, ZPRD et ZPRE. 
Par dérogation aux dispositions relatives aux zones ZPRC et ZPRD, les panneaux peuvent 
excéder le bord supérieur des palissades de chantier d'un tiers de la hauteur du panneau. 

La surface totale publicitaire ne devra pas excéder le quart de la surface de la palissade. 

**** 
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Aubagne. Règlement de Publicité 

ANNEXE 1 

LIMITATION DES ZONES 

1. I=N AGGLOM;::RATION zones de publicité restreinte (ZPR) 

. La ZPRA 1 est limitée par : 
-le cours Foch (exclu) 
-la rue de la République( exclue) 
- la rue Elzéard Rougi er 
- le carrefour de la Planque 
- la rue Chaulan (incluse) 

. La ZPRA2 concerne les abords de la route de Gémenos dans sa partie longeant l'Huveaune 

• 
. La ZPRA3 correspond à l'agglomération de Beaudinard 

. La ZPRA4 correspond à l'agglomération de Saint Pierre les Au bagnes 

. La ZPRB1 est limitée par: 
-l'axe de la ligne SNCF au Nord 
-l'avenue des soêurs Gastines à l'ouest 
- le Boulevard Ganteaume à l'Est 

. La ZPRB2 concerne la partie de la RN8 comprise entre l'avenue Barbaroux (exclue) à 
l'Ouest et le pont de l'autoroute (inclu) 

. La ZPRB3 concerne la ZAC du Charrel et de la Pérussonne 
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Aubagne . Règlement de Publicité 

Les ZPRD concernent les axes principaux d'entrée de ville. Elles sont limitées comme suit : 

. ZPRD1 (route de Roquevaire) 
- carrefour de Sol ans au Nord 
- l'axe de la ligne SNCF au Sud 

. ZPRD2 (RN8) 
- route de l'hôpital au Nord-Est 
- pont de l'autoroute au Sud-Ouest 

. ZPRD3 (sorties Est) 
- Bd. Ganteaume à l'Ouest 
-l'avenue de Verdun (incluse) au Nord 
-la R.N.559 pour sa partie située à l'Ouest du pont S.N.C.F. 
- une zone de 1 00 m située à l'Est des ponts SNCF des routes de la Ciotat et de Toulon 

. La ZPRE1 a pour limite : 
- la zone industrielle au Nord 
- la limite de commune à l'Ouest 
-l'axe de la RN8 au Sud (le côté Sud de cette voie est donc en ZPRC4) 
- l'avenue Barbaroux à l'Est 

. La ZPRE2 a pour limite: 
-la limite d'agglomération au Nord, à l'Est et au Sud 
- la voie SNCF à l'Ouest 
-la rue Jean Mermoz au Sud-Ouest pour sa partie comprise entre la zone 
d'approche de la RN 559 (1 00 m avant le carrefour) et l'école Jean Mermoz. 

Le reste de l'agglomération d'Aubagne est situé en zone ZPRC ainsi que les agglomérations de 
Napollon et de Pont de l'Etoile. 
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Aubagne. Règlement de Publicité 

2- HORS AGGLOMERATION Zones de publicité autorisée (ZPA) 

. La ZPAA a pour limite: 

- la limite d'agglomération à l'Ouest 
- le CD2 au Nord 
- labretelle d'autoroute (sortie vers Toulon) au Sud 
- l'embranchement de cette bretelle et de la RNS à l'Est . 

. La ZPAB a pour limite: 

-la limite de la zone industrielle au Nord 
- l'axe de la RNS au Sud (le càté Sud de cette voie est donc situé hors zone) 
- la limite de commune à l'Est 
- l'embranchement de la RN8 avec la sortie d'autoroute vers Toulon à l'Ouest. 

* * 1r * * 

14 



Aubagne. Règle mant de Publicité 
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13 – AUBAGNE
Extrait de la carte archéologique nationale

Service régional de l’archéologie – DRAC Provence-Alpes-Côte d’Azur
Base Patriarche - Etat au 29/02/2016

Zones de Présomption de Prescription Archéologique

Commune Code Objet de la protection Instruction liée à la zone Date de la décision

AUBAGNE 1130
Centre ville, Pont de L'Etoile,

Les Paluds (zone 1)
Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de PC,

PD, PA et décisions de réalisation de ZAC
11/07/2013

AUBAGNE 1133
Du Clos Ruffisque à
l'Hermitage (zone 2)

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de PC,
PD, PA et décisions de réalisation de ZAC portant sur

une surface sup à 1000 m2
11/07/2013

Entités archéologiques recensées hors ZPPA

Commune N° EA Nom et/ou adresse  Identification de l'EA  Parcelles
 Précision de 
l'emprise

AUBAGNE 2 Croix de Garlaban
 834 / 13 005 0002 / AUBAGNE / Croix de 
Garlaban /  / oppidum ? / Age du fer

 1982 CK (3, 4)
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 3
Garlaban (ou de la 
Moutte)

 882 / 13 005 0003 / AUBAGNE / Garlaban 
(ou de la Moutte) /  / oppidum / Second Age 
du fer

 
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 5 Ruissatel
 883 / 13 005 0005 / AUBAGNE / Ruissatel / 
/ oppidum / Age du fer

 1982 
:CE(114);CE(115);CE(
58);CE(69);

 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 7 Saint-Pierre
 5709 / 13 005 0007 / AUBAGNE / Saint-
Pierre /  / villa ? / aqueduc ? / Gallo-romain

 1982 :CP(71);
 localisation 
approximative     

AUBAGNE 9 Cote 361
 5711 / 13 005 0009 / AUBAGNE / Cote 
361 /  / oppidum / Age du fer

 1982 :CH(267);
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 10
Bec Cornu (ou Baou 
des Gouttes)

 5712 / 13 005 0010 / AUBAGNE / Bec 
Cornu (ou Baou des Gouttes) /  / oppidum ? / 
Second Age du fer

 1982 :CK(9);
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 11 Nord de Font de Mai
 5713 / 13 005 0011 / AUBAGNE / Nord de 
Font de Mai /  / oppidum ? / Age du fer

 1982 :CH(267);
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 15 THUILIERE (LA)
 13780 / 13 005 0015 / AUBAGNE / 
THUILIERE (LA) / LA PAGEOTTE / atelier 
de terre cuite architecturale / Gallo-romain

 1982 :CD;
 localisation 
approximative     

AUBAGNE 16 Les Arnauds
 13781 / 13 005 0016 / AUBAGNE / Les 
Arnauds / Mélan / villa / bains privés ? / 
Gallo-romain

 
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 18 La Louve
 13783 / 13 005 0018 / AUBAGNE / La 
Louve /  / occupation / Gallo-romain

 
 localisation 
approximative     
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AUBAGNE 19 Camp Major
 13784 / 13 005 0019 / AUBAGNE / Camp 
Major /  / occupation ? / Gallo-romain ?

 BX;
 localisation 
approximative     

AUBAGNE 20 Ancien quartier de Fiol
 13785 / 13 005 0020 / AUBAGNE / Ancien 
quartier de Fiol /  / sépulture / Gallo-romain

 
 localisation 
approximative     

AUBAGNE 21
Chemin de la Louve 
(Restaurant du Coeur)

 13786 / 13 005 0021 / AUBAGNE / Chemin 
de la Louve (Restaurant du Coeur) /  / 
occupation / Gallo-romain

 
 localisation 
approximative     

AUBAGNE 22 Bec Cornu 2
 13787 / 13 005 0022 / AUBAGNE / Bec 
Cornu 2 /  / production de chaux / Epoque 
moderne

 1982 CK (9)
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 23 Favary 2
 13788 / 13 005 0023 / AUBAGNE / Favary 2
/  / production de chaux / Epoque moderne

 1982 CL (424)
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 25 Carraïrade d'Allauch
 13790 / 13 005 0025 / AUBAGNE / 
Carraïrade d'Allauch /  / occupation ? / Gallo-
romain

 1982  AZ (11)
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 27 Favary 3
 15003 / 13 005 0027 / AUBAGNE / Favary 3
/  / production de chaux / Epoque moderne

 1982 CL (424)
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 36 Garlaban (ou la Moutte)
 20610 / 13 005 0036 / AUBAGNE / 
Garlaban (ou la Moutte) /  / occupation / Bas-
empire - Haut moyen-âge

 1982 :CK(3);CK(4);
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 37 Garlaban (ou la Moutte)
20652 / 13 005 0037 / AUBAGNE /  /  / 
édifice fortifié ? / Moyen-âge classique ?

 1982 :CK(3);
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 41
Bec Cornu (ou Baou 
des Gouttes)

 22580 / 13 005 0041 / AUBAGNE / Bec 
Cornu (ou Baou des Gouttes) /  / habitat / 
Bas-empire - Haut moyen-âge

 1982 :CK(9);
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 44 Chapelle de La Louve
 24877 / 13 005 0044 / AUBAGNE / Chapelle
de La Louve /  / chapelle / Epoque moderne

 
 localisation 
approximative     

AUBAGNE 49 Garlaban (ou la Moutte)
 28518 / 13 005 0049 / AUBAGNE / 
Garlaban (ou la Moutte) /  / occupation / 
Néolithique final ?

 1982 :CK(3);
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 50
Entre la Font-de-Mai et 
les Gavots, cote 269

 28519 / 13 005 0050 / AUBAGNE / Entre la 
Font-de-Mai et les Gavots, cote 269 /  / 
occupation / Age du fer

 
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 51 Saint-Pierre
 28520 / 13 005 0051 / AUBAGNE / Saint-
Pierre /  / sépulture / Gallo-romain

 1982 :CP(71);
 localisation 
approximative     

AUBAGNE 63 Chemin de la Louve
 35829 / 13 005 0063 / AUBAGNE / Chemin 
de la Louve /  / ferme / Haut-empire - Bas-
empire

 AZ (240)
 loc. connue et 
limites supposées

AUBAGNE 64 Chemin de la Louve
 35830 / 13 005 0064 / AUBAGNE / Chemin 
de la Louve /  / voie / Bas-empire

 AX (240)
 loc. connue et 
limites supposées
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